


Dossier 1Franchise
 

Luxembourg 
Capitale européenne de la franchise?
 
La franchise est devenue la technique la plus efficace, aujourd'hui, pour le développeme ­
d'une PME tant sur son marché domestique que sur le marché international. Il ya des salo ­
de la franchise dans le monde entier. On peut même dire que, chaque week-end de l'année, i 
ya un salon de la franchise quelque part dans le monde. 

Les trois éléments JUridiques qui 
constituent un cont at de franchise 
sont les suivants: 
~ la concession d'une ma rque! 

enseigne (propriété intellec­
tuelle) ; 

~ le transfert d'un savoir-faire ou 
d'un concept; 

~ une relation continue entre le 
franchiseur et ses franchisés 
(formatio n, Cl sSIS ta nce tech­
niq Uf [}l'rmanente, .. ) 

Il y aenviron 4.000 fran­
ch Iseurs dans ., Jnion européenne, 

Ce p lénornène du corn· 
merce mJJerne a permis il bea IJ­

coup de pays de révolutionner leur 
commerce de proximitéen le struc­
turant par la franchise, On observe­
ra, à présent, que tous les centres­
viiles, tous les centres commerciaux 
ont été irrigués par les enseignes 
et les franchises. Ce phénomène 
est rnondial. Par exemple, la fran­
chise américa ine 5ubway possède 
d,mS' le monde 33-000 fra nch isés 
rien qu'en vendant des sandwichs i 

Pourquoi le Luxembourg 
pourrait-il devenir 
capitale de la franchise 
européenne? 
Le régime fiscal de la propriét~ 

intellectuelle à Luxembourg 
L.:article 50 bis de la 101 du 21 dé­
cembre 2007 entré en vigueur le lei 

Janvier 2008 et la circulai re du di· 
recteur des contributions du 5m3rS 
200g ont pour objet l'exonération 
pa rtlelle des revenus prod uits pa r 
certains droits de la propriété in­
tellectuelle: brevet. ma que, nom 
de domaine. Cette 101 est la consé­
quence du traité de Lisbonne (mars 
2000) qui acherché il améliorer la 
compétitivité de l'Europe en matière 
de propriété intellectueile. 

La nouvelle hscalité de la 
propnété intellectuelle aLuxem­
bourg exonère à concurrence de 
80 % des revenus nets, perçus re­
lativement à l'uli lisation des ac­
cords de proprieté intellectuelle, 
ce qUI revient à 5.]1 % d'imp6ts 1 

Cette nouvelle concurrence fiscale 
est e>.iraordi alrement favorable 
aux jeunes franchiseurs européens 
(dont les marques ne sont pas en­
core notoires), 

Poury aVOir droit, le fan­
clliseur doit: 
~ déposer sa marque à Luxem· 

bourg (dans lecadre du Benelux) 
avec l'e;..:tension à l'Union euro­
péennel'I; 

~ mettre cette marque dans une 
S.à rJ luxembourgeoise: 

~ signer des accords de master li­
cence da ns le cadre de son dé­
veioppement international: 

~ si le franchiseur posséde déjà 
une société en dehors du Luxe m­
bourg qui Initie sa franchise, /i­
lia iiser cette SOCiété et/ou corré­
lativement passer un accord de 
master licence avec sa société 
luxembourgeoise; 

~ ous les droits d'entrée etroyal· 
ties issus de ces masters fran­
ch Ises doivent remonter à la so­
Ciété luxembourgeoise. Les re· 
venus netsde ia société luxem­
bourgeOise ne seront taxés qu'à 
hauteur de 5,71 %; 

~ les accords de masterfranchise 
devront appliquer la loi luxem· 
bourgeoise. et donner campé­
ence au tribunal du Luxem­

bourg; 
~ la société luxembourgeoise du 

franchiseur devra avoir des bu­
reaux opérationnels aLuxem­
bourg avec, par exemple, une 
secrétaire, voire même ies ser­

vices du directeur export de la 
franchise. 

Certains franchiseurs bei­
ges ont déjà commencé à mettre en 
place ce schéma parbItement tra ns­
parent el légal.Gageol1sque d'autres 
nouvelles franchises vont suivre ce 
mouvement. Mais, attention, cette 
exonération fiscale ne fonctionne que 
pour les royalties et droits d'entrée 
':cornrne dit la loi strictement issue 
de la propriété Intellectuelle de la 
master licence). En effet, Il y adans 
uncontra~ de master franch ise ou de 
master licence un chapitre concer· 
nant la convention de licence de 
ma rq ue et/ou d'en seigne. Le fra n­
c!liseur qUI distribue des produits, 
par exemple dans le prêt-à-porter, 
et dont le chiffre d·affdires est lié au 
commerce,ce chiffre d'affaires n'en­
trera pas dans le champ d'applica­
tion du nouveau régime fiscal de la 
propriété intellectuelle, 

la justice commerciale 
du Luxembourg 
Le tribunal de Commerce du Luxem­
bourg fonctionne bien, les dossiers 
avancent vite (plus vite qu'en Ita­
lie, Espagne ou France !). Les juges 
concernés par la franchise seront 
plutat favorables auxfranchiseurs 
(comme letrlbunal deCommerce 
de Paris). 

Autre avantage du Luxem­
bourg: Il n'y apas de loi sur la fran­
chise. La plupart des pays de l'Union 
possède une loi nationale s ria fran­
ch ise, corn me pa rexemple la Fra nce, 
la Belgique, l'Espagne, l'Italie, .. Les 
franchiseurs sont souvent englués 
dans toutes ces lois natiol1ales, Peut­
étre préféreraient-ils une justice com­
merciale appliquant les règles géné­
rales du droit civil,si proche de celui 
de la France par exemple, 

En concl us Ion, on peut a'­
firmer, objectivement. que le Luxem­
bourg peul devenir la future capitale 
européenne de la franchise et. el' 
tout cas, une terre d'ace ueil pou ries 
futu rs fra nch 1seu rs eu ropéens_ D'au­
tant que sa position géographique 
trés centrale en Europe, est un atollt 
et que le pays est très bien équipe 
en logistique, en transports et e 
grands entrepats pouvant mérne 
accueillir l'e-com merce 

Olivier Gast 
Pré"ident du CEDRE (Club Europée0 

<les Direc' eurs de Reseaux 
Conseii exper: 

el franchise inte nollon.l_ 

www.franchiseland.com 

(1)	 Luxembourg investJl dJns ses 'l1arqu"" 
Lors d'une conférence de presse du Ter 
juillet 2010. Luxbr~nds , annonce 1; 

publicoïion de luxbro nds Collector ~ 
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